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SOIÛIAIPE 

Question de l a v i o l a t i o n des droits de l'homme et des libertés fondamentales, où qu'elle 
se produise dans le monde, en p a r t i c u l i e r dans les pays et t e r r i t o i r e s coloniaux et 
dépendants, et notamment : 
a) Question des droits de l'hoimae à Chypre 
b) Etude des situations qui semblent révéler l'existence d'un ensemble de violations 

flagrantes et systématiques des droits de l'homme, conformément à l a réso
l u t i o n 8 (}Q[III) de l a Coimiiission et aux résolutions 1235 (XLIl) et I503 (XLYIIl) 
du Conseil économique et s o c i a l t rapport du Groupe de t r a v a i l créé par l a 
Commission à sa, trente-sixième session (suite) 

Question de l a jouissance effective dans tous lés pays des droits économiques, sociaux 
et culturels proclamés par l a Déclaration universelle des droits de l'homme et par le 
Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s , et étude des . 
problèmes p a r t i c u l i e r s que rencontrent les pays en développement dans leurs efforts 
tendant à l a réalisation des droits de.l'homme, et notamment ; 
a) Problèmes r e l a t i f s au droit à un niveau de vie suffisant; d r o i t au développement 
b) Effets que l'ordre économique international injuste existant actuellement exerce 

sur l'économie des pays en développement et obstacle que cela constitue pour l a 
mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales (suite) 

Le présent compte rendu pourra f a i r e l'objet de r e c t i f i c a t i o n s . 
Les pai-ticipants qui désirent en apporter sont priés de les adresser par écrit à la 

Section d'édition des doctunents o f f i c i e l s , bureau E-6IO8, Palais des Nations, Genève, 
dans l a semaine qui su i t la. réception du compte rendu dans leur langue de t r a v a i l . 

Les r e c t i f i c a t i o n s aux comptes rendus des séances de l a présente session de l a 
Commission seront réunies en un seul r e c t i f i c a t i f qui paraîtra peu après l a f i n de l a 
session. 
GE.81-16003 



l a séance est ouverte à 20 h 20. 

QUESTION DE Là liIOIATION DES DROITS DE L'HOM-ÎE ET DES LIBERTES POmAI-EIJrA'lÈS/ OUQlJ'EÉlE 
SE PRODUISE DAlîS LE "IIONDE, Eïï PARTICULIMí DMS-IES PAYS ET ТЕ1ШТ01^''С»Ш1Ш.иХ ET 
DEPENDANTS, ET N0TAJ#B3NT г 

a) QUESTION DES DROITS DE L ' H O U E A CHYPRE 

b) • ETUDE DES SITUATIONS QUI SEÏÏBLSNT REVELER L'EXISTENCE D'TOT ENSEî-ffiLE DE VIOMTIOIÍS 
PLAGRANTES ET SYSTEIÍATIQU'ES DES DROITS DE L'HOifE, COWOPJEîIlENT A Là 
RESOLUTION 8 ( m i l ) de lA COIEiISSION ET AUX RESOLUTIONS 1235 (XLIl) ET 
1503 (XLVIII) DU CONSEIL EC0N0IIIQU13 ET SOCIAL s RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CPJ3E 
PAR LA COMKSSION A SA TRENTE-SIXIEIE SESSION (point I3 de l'ordre du .jour) (suite) 
(E/CN.4/L. 1574/Rev.3; E/CN ,4/L.1582; E/CN.4/L.1584^ E/CN . 4 /L . 1 5 8 5 | E/CN.4/L.1588/Rev.] 
E/CN.4/L.1589; E/CN.4/L.1592; E/CN.4/L.1595; E/CN.4/L. 1594; E/CN..4/L. 15985 
E/CN.4/L.I6OO; E/CN.4/L.1601; E/CN.4/L.160З1 E/CN.4/L.I607; E/CN.4/L.l608/Rev.l; 
E/CN.4/L.I609; E/CN.4/L.I6IO; E/CN.4/L.I6II; E/CN.4/L.1612; E/CN.4/L.I6I3$ 
E/CN.4/L.I6I5; E/CN.4/L.1617; E/CN.4/L.1619; E/CN.4/L.I62O;•E/CN,4/L.l62l) 

1. Le PRESIDENT demande s ' i l existe des éléments nouveaux au sujet du projet de 
résolution E/CN,4/L.1608/Rev.l, sur lequel l a Commission a l l a i t se prononcer • quand 
le représentant de l'Uruguay a formulé des suggestions. 

2. M. BURGEPkS (Pays-Bas) répond que les auteurs du projet de résolution ont examiné 
attentivement les suggestions de l'Argentine et de l'Uruguay appuyées par le Pérou, 
mais qu'ils ont décidé de conserver le texte actuel. I l s ne voient aucune contra
d i c t i o n entre les'cinquième et sixième alinéas du préamloulo. l a si t u a t i o n des droits 
de l'homme au Guatemala s'est aggravée et le voeu de l a Commission d'être plus pleinement 
informée n'a r i e n de paradoxal. Pour ce qui est du paragraphe 3 ¿"-U d i s p o s i t i f , qu'on a 
suggéré de supprimer, l a si t u a t i o n des droits de l'homine au Guatemala est un problème 
urgent, qui j u s t i f i e pleinement qu'on d.emande au Secrétaire général de présenter un 
rapport provisoire à l'Assemblée générale à sa prochaine session. 

3 . .Le. PRESIDENT i n v i t e l a Conmiission à ̂ roter sur le projet de 
résolution E/CN,4/L.1608/Rev.l, 

4. Par 28 voix contre 2.,, avec 10 abstentions, l e projet de résolution E/CN.4/L,l608/Rev 
est adopté. 

5. Le PRESIDENT i n v i t e l a Comi-aission à vo-ter sur le' projet de résolution E/CN.4/L.I585 
r e l a t i f aux droits de l'homme en B o l i v i e ; i l appelle son attention sur les incidences 
financières du projet de résolution, qui font l'objet du d.ocument E/CN.4/L.1589. 

6. Par 29 voix contre 3; avec 8 abstentions, l e projet de résolution E/CN,4/L,1585 
est adopté, 

7. Le PRESIDENT f a i t observer que le projet de résolution E/CN,4/L.15a4, auquel 
l'Union soviétique a apporté des amendements, est resté en suspens et i l demande aux 
auteurs s i l'on peut l e mettre aux voix, 

8. M. CHERI-IICHEMCO (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) pense que l a 
question n'a pas été suffisanmient étudiée; i l conviendrait'que l a Commission diffère 
l'examen du projet ou essaie de parvenir tv'une solution de compromis. 
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M. Chernichenko regrette que les auteurs du projet de résolution n'aient pas consenti 
à une solution de compromis, alors que les dispositions du texte suscitaient bien des 
doutes chez bon nombre de metóbrés de l a Commission. Toutefois, s i le représentant du 
Danemark insiste, l a délégation de l'Union soviétique se verra contrainte d'accepter 
que l'on procède au vote. 

9. M. BOEL (Danemark) relevant-que l e représentant de l'Union soviétique a. dit que 
l a délégation danoise " i n s i s t a i t " pour qu'il soit procédé au vote, précise qu'il.ne., 
s'agit pas d'insister, mais d'examiner un projet de résolution puis de l e mettre aux 
voix. Les amendements de l'Union soviétique ont pour'but de faire différer-indéfiniment 
l a question, procédé que l a délégation danoise ne peut pas accepter.-Si les amendements 
de l'Union soviétique sont mis aux voix, l a délégation danoise espère qu'ils seront 
re j e t é s . Si certaines délégations éprouvent des doutes ou estiment que certains points 
exigent des éclaircissements, M. Boel rappelle qu'il y aura encore du temps pour 
examiner l a question au.Conseil économique et social avant que l'Assemblée générale 
n'en soit saisie. tJais les amendements de l'Union soviétique auraient pour effet de 
réduire l a résolution à néant. 

10. Le PRESIDENT invite l a Commission à se prononcer sur les amendements 1 à 5 
proposés par l'Union soviétique au'projet de résolution E/CÏÏ.4/L.1584. Voici le texte 
de ces amendements : 

"1. Au paragraphe 1 du dispositif du projet, remplacer les mots'à recommander 
à l'Assemblée générale de transformer l e Ponds des Nations Unies'par les mots 
'à examiner l a question de l a transformation du Ponds des Nations Unies'. 

2. Dans l e même paragraphe, remplacer les mots 'en adoptant le projet de 
résolution suivant' par les mots 'et à recommander à l'Assemblée générale d'adopter 
le projet de résolution suivant'. Supprimer les cinq'lignes suivantes du texte 
actuel. 

3. A l'alinéa a) du paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution dont 
l'adoption est recommandée à l'Assemblée générale, ajouter, après les mots 'dont 
les droits de l'homme ont été gravement violés', les mots 'au C h i l i ' . Mettre un 
point après le mot 'Ch i l i ' et supprimer le reste de l'alinéa a) du paragraphe 1. 

4. Ranplacer l'alinéa b) du paragraphe 1 du dispositif par l'alinéa suivant : 
'D'étudier l a question des possibilités d'utiliser l e Ponds pour fournir une 
assistance aux victimes de l a torture, ainsi que l a question des moyens qui sont 
acceptables au regard de l a Charte des Nations Unies pour fournir cette assistance 
lorsque l a torture est pratiquée à grande échelle. 

5. Supprimer les alinéas c), d), e) et f) du paragraphe 1." 

11. Par 15 voix contre 12, avec I4 abstentions, les amendements 1 à 3 proposés par 
l'Union soviétique sont rejetés. 

12. Le PRESIDENT invite l a Commission à voter sur les amendements 6 et 7 proposés par 
l'Union soviétique et ainsi conçus : 

"6 . Remplacer le paragraphe 2 du d i s p o s i t i f du projet de résolution qu'il est 
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter par le texte suivant 'Demande au 
Conseil économique et social d'étudier en détail l a question de la. possibilité 
de modifier comme i l convient le mandat et le nom du Ponds en tenant compte des 
observations faites au cours des délibérations consacrées à cette question à 
l'Assemblée générale et après achèvement de l a rédaction de l a convention contre 
l a torture et a,utres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants'. 
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7. Remplacer l e paragraphe 2 du d i s p o s i t i f du projet de résolution présenté 
à l a Commission pour adoption par l e texte suivant 5 'Demande au Secrétaire général 
de soumettre au Conseil économique et s o c i a l , aussitôt que possihlë après 
l'achèvement des travaux consacrés'à l a convention, un résumé des observations 
f a i t e s au cours des délibérations consacrées à cette question à l'Assemblée 
générale et au Conseil économique et s o c i a l ' . " 

15. Par 15 voix contre 11, avec 13 abstentions, les amendements 6 et-7 proposés 
par l'Union soviétique sont re.jetés. 

14. -Le' PRESIDENT i n v i t e l a Commission à voter sur l e projet de réso
l u t i o n E/CN.4/L.1534. 

15. Par 22 voix contre 7» avec 14 abstentions, l e projet de résolution E/CN.4/L.1384 
est adopté. 

16. M. GONZALEZ de LEON (Mexique) t i e n t à expliquer pourquoi l a délégation mexicaine 
s'est abstenue l o r s du vote sur les amendements de l'Union soviétique ef виг'la réso
l u t i o n . Quand l a s i t u a t i o n des droits de l'homme au C h i l i a été examinée, l a délé
gation-mexicaine a d i t qu'elle constatait que l a Commission cherchait a..mn^^ les 
tensions r e l a t i v e s aux droits de l'homme au C h i l i . La délégation mexicaine ne v o i t 
aucun inconvénient à ce qu'un fonds s o i t créé pour venir en aide a.ux victimes - de l a -
torture dans l e monde entier; mais ce fonds ne doit pas être créé au détriment de ce 
qui était l e Ponds des Nations Unies pour l e C h i l i ; c'est pourquoi e l l e n'a pas' été 
en mesure'de•voter pour l a résolution. 

17. M. BRIMAH (Nigeria) f a i t savoir qu'après consultation avec l a délégation danoise, 
l a délégation nigériane a approuvé les procédures d'application de l a résolution et a 
estimé, e l l e aussi, q u ' i l convenait que les mesures qui y donneraient suite soient 
prises au plus haut niveau. 

18. M. KALINO¥SKI (Pologne) d i t que l a délégation polonaise a voté contre l e projet 
de résolution parce que ce projet prévoit que l e Ponds des Nations Unies pour l e C h i l i 
sera transformé en un- Ponds de- contributions volontaires des Nations Unies pour les 
victimes: de l a torture. La création d'im fonds de ce genre est une question importante, 
et l a délégation polonaise aurait adopté une position différente s i ce fonds n'était 
pas créé au détriment du Fonds des Nations Unies pour l e C h i l i . Créer tm fonds général 
d'aide' aux victimes des vio l a t i o n s des droits de l'homme ne peut mener qu'à l a dispersion 
des ressources, et les effets pratiques d'un fonds de ce genre seront très limités. 
En outre, l e Ponds des Nations Unies pour l e C h i l i a joué un rôle important dans l'aide 
aux victimes des violations des droits de l'homme- commises par l e régime c h i l i e n . 
La délégation polonaise a donc trouvé l a résolution inacceptable,-

19. Le Vicomte COL'VILLE OF GÜLROSS .(Roya\me-Uni). rappelle que, dans son intervention 
sur l e point 11 de l'ordre du jour, i l a parlé du problème de l a sélectivité et de l a 
nécessité de considérer les violations, des droits de l'homme à l'échelle mondiale. 
I l faut donc se féliciter que l e сЕалф ''d'aciióri'"3!u'Í'QÍidi~soXT elax'gx'íL'é''représentant 
du Royaume-Uni tie n t à préciser cependant qu'en votant'pour'la résolution, l e Gouver
nement du Royaume-Uni, ne s'est pas -engagé à fournir des ressources au Fonds élargi. 
Cette position sera sans nul doute comprise par les pays qu i , au long "des années, ont 
ardemment soutenu en paroles l e Fonds des Nations Unies pour l e C h i l i mais ne l u i ont 
apporté aucune contribution financière, 

2 0 . Mme FLORES (Cuba), expliquant l e vote .émis par l a délégation cubaine au sujet de 
l a résolution et des amendements, d i t que, confo-rmément à l a position prise par l a 
délégation cubaine à l a session antérieire-e de l'Assemblée générale, au cours de laquelle 
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e l l e avait voté contre l a résolvition créant le Fonds des ïïations Unies pour l e C h i l i , 
e l l e a voté pour les amendements proposés par l'Union soviétique, parce qu'à son. avis 
i l s auraient permis un examen plus a.pprofondi de l a question. I l est dangereux de voter 
sur une question insuffisamaient examinée, La délégation cubaine a de graves réserves 
à f a i r e sur les finalités du Fonds, et nombre d'autres délégations ont des réserves 
à f a i r e sur certaines dispositions de l a résolution adoptée, La délégation cubaine 
est favorable à une aide еъох victimes de l a tortui-e, mais on n'a pas bien défini les 
buts et objectifs du Fonds envisagé, et c'est pourquoi e l l e a cru devoir s'abstenir. 

21. M. KELIÏÏ (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) déclare que, lorsque 
l a délégation soviétique a voté sur l a résolution, e l l e a considéré que deux questions 
se posaient : l a question d'im fonds pour les victimes de l a torture et c e l l e de l a 
li q u i d a t i o n du fonds créé pour les victimes des violations des droits de l'homme au C h i l i . 
Au C h i l i , l a situ a t i o n persiste et M. Ke l i n se demande s i des chiangements j u s t i f i a n t 
la^. suppression du Fonds sont intervenus. Quant à l'espoir qu'a exprimé l e représentant 
du Danemark de v o i r rejeter les amendements de l'Union soviétique, M. K e l i n t i e n t à f a i r e 
observer que l a majorité a toujours l a possibilité de f a i r e adopter les mesures qu'elle 
souhaite. . 

22. M. TQSEYSKI (Yougoslavie) annonce qu'après des consultations prolongées, i l 
voudrait proposer, au nom des délégations algérienne, indienne, mexicaine et yougoslave 
l e projet de décision suivant % "La Commission des droits de l'homme décide que les 
projets de résolution E/CÏÏ.4/L.I607, E/GÏÏ ,4/L ,1609, E/CÏÏ,4/L,1610 et E/CÏÏ,4/L,1611 .. 
ne feront l'objet d'aucune décision". 

23. M. BARAKAT (Jordanie) d i t qu'à l a demande des aute-urs de l a proposition, d'autres 
membres du groupe des Ïïon-Alignés et d'autres délégations amies, l a délégation jordanienne 
a accepté que l e projet de résolution E/CÏÏ.4/L,1607 ne s o i t pas mis aux voix. La délé
gation jordanienne a signalé à lav Commission un cas de v i o l a t i o n des droits de l'homme, 
croyant comprendre que l a Commission était l'organe compétent en l a matière; e l l e 
regrette que l a discussion de ce cas a i t p r i s l a forme d'un débat houleux. Ce n'était 
pas là l ' i n t e n t i o n de la. délégation jordanienne. Les renseignements reçus sont 
authentiques; s i une délégation les juge f a l l a c i e u x , l e Gouvernement jordanien est prêt 
à a c c u e i l l i r l e Président, les représentants, les membres du Bva-ea,ti ou toute organi
sation humanitaire et à organiser des v i s i t e s aux: prisons. En outre, l e Govivernement 
jordanien rejette toute allégation selon lavquelle l a Jordanie ser a i t intervenue dans un 
autre pays quel q u ' i l s o i t ; i l respecte pleinement l e principe de l a ; non-ingérence dans 
les a f f a i r e s d'autres pays. En conclusion, M. Baralcat tient à présenter à toutes les 
délégations ses excuses pour l'embarras qu'a pu leur causer l e débat hoiiLeux qui a 
eu l i e u . 

24. M. SCHIFTER (Etats-Unis d'Amérique) d i t que, bien que sa délégation a i t été 
iirformée du projet de'décision proposé par l e représentant de l a Yougoslavie, l a présen
tation de ce texte ne rés-ulte pas d'ion accord auquel sa délégation aurait souscrit. 
La délégation des Etats-Unis est opposée à l'a.spect du projet de décision se rapportant 
au projet de résolution présenté pa.r l a République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie 
(E/CÏÏ.4/L.1611) et au projet de décision présenté par les Etats-Unis et d'autres 
délégations (E/CN.4/L.I6O9) concernant H. Andrei Sakharov. La délégation des Etats-Unis 
n'a pas de difficultés à accepter l a pa^rtie du projet de décision qui demande que les 
projets de résolution présentés par l a Jordanie et l a Syrie ne soient pas mis aux voix, 
et i l se félicite de l ' e s p r i t de c o n c i l i a t i o n dont l a délégation yougoslave a. f a i t 
preuve. Le projet de décision présenté p8,r l a délégation des Etats-Unis vise à 
renvoyer à l'année suivante une question q"ui a été débattue à l a trente-sixième et à 
l a trente-septième sessions de l a Commission et qui n'a pas encore été résolue de façon 
satisfaisante. La délégation des Etats-Unis rejette l'idée qu'une résolution doive 
être retirée en échange du r e t r a i t d'une antre résolution. 
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25. La RSS de Biélorussie a nanifesteneni presante l e projet do résolution 
E/CN.4/L.1611, concernant l a v i o l a t i o n des droits de l'homme aux Etats-Unis, pour 
des raisons politiques, dans l'espoir que l e projet de décision concernant 
M. Sakharov serait retiré. M. Schifter demande instamment à l a Commission de ne 
pas Э.О prêter à une t e l l e manoeuvre et de mettre ашс voix séparément l e projet de 
décision-E/CN.4/L. 1609. L.'amélioration constante de l a situation dos droits de 
l'homme est une préoccupation essentielle des Etats-Unis et l e h i l a n des Etats-Unis 
touchant, les droits de l'homme peut soutenir l a comparaison avec c e l u i de tout autre 
Etat Monhre de l'Organisation des Nations Unies. La délégation dos Etats-Unis 
votera contre l e projet de résolution présenté раз: l a RSS de Biélorussie et...a bon 
espoir q u ' i l sera rejeté. 

26. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) d i t que s i sa délégation a accepté 
l'appel lancé par les délégations de l'Algérie, de l'Inde, du Mexique ot de l a 
Yougoslavie concernant l e projet de résolution E/CN.4/L. I 6 I O , c'est parce qu'elle 
souhaite renvoyer 1'examen d'une question scandaleuse, qui intéresse les Arabes, 
nais n'aurait.pas dû être portée devant l a Commission. M. E l - F a t t a l dorme lecture 
des paragraphes 2 et 3 du projet de résolution et appelle l'attention sur l a .• 
franchise et l'ouverture d'esprit qui caractérisent ce texte. Toutefois, s i l a 
Commission ne s.ouhaite pas le mettre aux A^oix, l a délégation syrienne respectera l e . 
désir des auteurs de l a proposition. .• 

27. M. GI/\NBRUNO (Uruguay), sans vouloir offenser les membres de l a Coimnission, 
c r o i t devoir dire q u ' i l juge déplorables les méthodes suivies pondant les débats. 
La délégation uruguayenne est fière de n'y avoir aucime part. Bien qu'une poignée 
de pays seulement a i t . eu-recoiars à ces m.éthodes, l a délégation uruguayenne no les 
aurait pas employés même s i e l l e s avaient été à son avantage, car e l l e s apparentent 
l a Commission à un. champ de f o i r e . 

28. M. SCHIFTER (Etats-Unis d ' Mérique) proposo de m.ettrc atcc voix séparément 
les projets de résolution mentionnés dans l e projet do décision yougoslave. Compte 
tenu des observations des délégations jordanienne et syrienne, l a délégation des 
Etats-Unis n'aura pas do difficulté à appuyer les projets de résolution 
E/CN.4/L.I607 et E/CN.4/L.1610. 

29- M. B/iRMGlT (Jordanie) d i t quo son Gouvernement se félicitera de l a v i s i t e 
de tout représentant chargé d'enquêter sur toute question en Jordanie. 

3 0 . M. TOSEVSKI (Yougoslavie) d i t que, selon l'interprétation q u ' i l donne au 
règlement intérieur, i l ne voit pas corment sa proposition pourrait être divisée 
et f a i r e l'objet de votes d i s t i n c t s . I l a proposé que l a décision s o i t prise on bloc 
et, parce q u ' i l estime qu'elle contribuera ашс travaux de l a Conmission, i l demande 
instamment aux délégations de l'appuyer. I l est cependant prêt à se ranger à 
l a décision du Ecésident. 

51. .M. GONZALEZ de LEON (Mexique) s'insurge contre les observations du représentant 
de l'Uruguay ot réaffirme son soutien à l a proposition yougoslave. 

32. M. HEI^DIA FEREZ (Cuba) souscrit à l a proposition yougoslave. I l n'ignare pas 
que, s i e l l e est adoptée, l a Commission devra, renoncer à étudier l a si t u a t i o n des 
minorités aux Etats-Unis; mais, compte tenu du po\i de. temps dont e l l e dispose, e l l e 
ne serait de toute façon, pas en mesuro.de s'y consacrer assez a.ttentivement à l a 
présente session. Peut-être s e r a - t - i l possible d'examiner l a situ a t i o n dos Amérindiens 
à l a prochaine session. La proposition des Etats-Unis tendant à. ce que l e projet 
de décision E/CN.4/L.I609 soit ms axez voix séparément est inacceptable, parce que 
l a proposition yougoslave est i n d i v i s i b l e et, d'après l ' a r t i c l e 65 du règlement 
intérieur, a l a priorité sur le vote des projets de résolution. La délégation 
cubaine votera pour l a proposition yougoslave et i n v i t e les membres de l a Conmission à 
suivre son exemple. 

http://mesuro.de


E/CIÎ.4/SÏÏ.1639 
page 7 

3 3 . . M. .З/ШШ-ВЕУ (Algérie) renercie les représentants -de l a Jordanie et de l a 
Syrie, dé leur attitude conciliante. [De pius, conpte tenu àxi peu de temps dont 
on. dispose, l'examen du point 1 3 ne doit pas être prolongé au détriment d'autres 
points de l'ordre du jour.. S i l a Commission décide d'examiner l a si t u a t i o n des 
minorités aux Etats-Unis, e l l e doit l e f a i r e avec la. pondération et l a sérénité 
voulueg, et non. dans une atmosphère de poléniqiie et. d'agressivité. Si l a situ a t i o n 
de p a r t i c u l i e r s , t e l s que M. Saidiarov, doit être discutée, l a délégation algérienne 
soulèvera .également los cas de personnalités non moins i l l u s t r e s qui se trouvent 
dans des situations comparables dans d'autres pays. 

5 4 . En ce qui concerne l'aspect procédixral, M. Salah-Bey ne c r o i t раз qu'on 
puisse diviser l a proposition yougoslave, car l e paragi'aphe 2 de l ' a r t i c l e 65 
du règlement intérieur dispose que "Toute notion tendant à ce que l a commission 
ne se prononce pas sur une proposition a. l a priorité sur cette proposition". 

3 5 . M. DAVIS (Australie) appuie l a demande de l a délégation des Etats-Unis 
tendant à ce que l e projet de décision E/Cîi.4/L.I609 soit mis aux voix séparément, 
d'abord sur l a base de l ' a r t i c l e 62 du règlement intérieur qui prévoit que "La 
di v i s i o n est de droit s i e l l e est demandée" et ensuite sur l a base de l'équité et 
de l a j u s t i c e . De l'a v i s de M. Davis, on est en t r a i n d'essayer d'enlever toute ' 
valeur à l a proposition des Etats-Unis en introduisant un projet de résolution en 
guise de représailles et en recourant au ma.quignonnage. 

3 6 . M. SOYER (France) se félicite de l ' e s p r i t de" c o n c i l i a t i o n dont l a Syrie et 
l a Jordanie ont f a i t preuve et exprime l'espoir que les autres délégations 
concernées les imiteront. M. Soyei" estime toutefois que, s i une délégation demande 
qu'un projet-de résolution qu'elle a présenté so i t mis aux voix, e l l e est dans 
son d r o i t . L ' a r t i c l e 62 du règlement intérieur iдdiquo qu'une. propo,sition peut : être 
divisée et ses parties mises amz voix séparément et cotte règle semble applicable 
au projet de décision E/CU . 4 /L . 1 6 0 9 et au projet do résolution E / C E . l / L , l 6 l l . 
I l appartient toutefois à l a Commission de décider s i e l l e désire examiner ces textes 
compte tenu des observations du représentant de l'Algérie. M. Soyez* estime que 
c'est au Président q u ' i l appartient de trancher. ... 

37- M. MUBMGA-CHIFOYA (Zambie) regrotte que l a politique des grandes puissances 
intervienne dans les délibérations de la. Ccmmission, au détriment des personnes 
que cet organe est censé aider. Toutefois,' s i t e l l e est l a situ a t i o n , les délé
gations ont l e droit do vo i r leurs propositions examinées. 

3 B . .La Commission n'a manifestement pas eu l e temps de procéder à l'examen 
approfondi de toutes les questions dont e l l e était s a i s i e . Si. un projet de résolution 
est mis aux voix, ce n'est que justice que los aaitres l e soient aussi. Cependant, 
vu.le manque de temps, mieux vaudrait accepter l a proposition youg-oslave et 
ne procéder à aucun vote. 

3 9 . M. GONZALEZ do LEON (Mexique) d i t eue l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 65 indique 
que l a proposition yougoslave a l a priorité. 

4 0 . M. R/iNGACH/iRI (Inde) d i t que l a proposition yougoslave constitue pour l a 
délégation indienne qui on est coauteur, une motion, visée par le paragraphe 2 de 
l ' a r t i c l e 6 5 . Les représentants de l ' i m s t r a l i e et de l a France ont mentionné 
l ' a r t i c l e 6 2 , mais n i cet a r t i c l e , n i les a r t i c l e s 65 ou 64 ne contiennent l e mot 
"motion". Selon l a délégation indienne, une motion ne peut être modifiée. oi,i 
révisée que par les auteurs eu;:-nêmes, et, en l'espèce, i l s ne l'ont pas f a i t . La 
notion yougoslave doit donc être mise aux voix t e l l e qu'elle a été présentée. 
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41. Le Vicomte COLVILLE OF CUIROSS (Royaiime-ïïni) pense, l u i aussi, que l ' a r t i c l e 62 
autorise un vote distinct svir le projet de décision E/CN.4/L.I6O9. On comprend que le 
règlement intérieur n'envisage pas toutes les .situations et, comme l'a dit le repré
sentant de l'Australie, c'est une simple question d'équité que de mettre aux voix le 
projet d,e résolution présenté par une délégation s i c e l l e - c i le demande. 

42.. M. HEREDIA FEREZ- (Cuba) dit qu'à son avis le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 65 est 
l a disposition pertinente en l'espèce, en ce sens qu'elle accorde l a priorité à une 
motion tendant à ce que l a Commission ne se prononce pas sur une proposition. La 
motion yougoslave tend à ce que l a Commission ne se prononce pas sur les projets de 
résolutions et le pr'jet de décision en question et l a délégation cubaine appuie 
cette moti.^. 

43. Le PRESIDENT dit que l a proposition yougoslave est bien une "motion", au sens 
du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 65? ce paragraphe contient toutefois les mots "ne se 
prononce pas sur une proposition" et non pas les mots "sur plusieurs propositions". 
Le Président croit donc devoir prendre la décision qui répond aux intérêts bien 
compris -de l a Commission, 

44. Le Président invite l a Commission à se prononcer sur l a proposition des 
Etats-Unis, tendant à ce,que les projets de résolutions mentionnés dan's le projet de 
décision yougoslave soient mis aux voix séparément, 

45- Par 21 voix contre 17^ avec 3 abstentions, l a pro-position des Etats-Unis 
est rejetée, 

46, Le PRESIDENT invite ensuite l a Commission à se prononcer sur l a proposition 
yv-Ugoslave tendant à ce que l a Commissicn ne se prononce pas sur les projets de 
résolutions E/CN,4/L,1607, E/CN.4/L.I609, E/CN.4/L.1610 et E/CN.4/L,1611, 

47, A l a demande du représentant de l'Uruguay, i l est procédé au vrte par appel 
nominal. 
48, L'appel commence par l'Ouganda, dont le nom est tiré a.u sort par le Président, 

Votent pour .: Algérie, Argentine, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cuba, Ethiopie, 
Ghana, Inde, Iraq, Jordanie, Mexique, Mong''lie, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Pologne, République arabe syrienne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Sénégal, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Votent contre s Allemagne, République fédérale d', Australie, Canada, 
Costa Rica, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, F i d j i , France, 
Grèce, Maroc, Panama, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay. 

S'abstiennent s Brésil, Chypre, Philippines, 

49' Par 24 v o i ; contre 16. avec 3 abstentions, l a proposition yougoslave est adoptée. 

50, M. DAVIS (Australie), expliquant son vote, dit qu'il s'est prononcé contre l a 
proposition yougoslave après avoir dûment tenu compte de 1'accord intervenu à ce sujet 
entre l a Jordanie et l a Syrie, I l est surpris par l'attitude de l a délégation de 
l a RSS de Biélorussie, qui s'est opposée à ce que son propre projet de résolution 
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soit mis aux voix séparément. C'est là un exemple de pratique incorrecte. Si une 
motion est présentée e l l e doit être examinée quant au fond et non pas^servir 
d'instrument ; de marchandage. 

51..'- Î I.' MAKSIMOY (RSS -de Biélorussie) d i t que sa délégation a voté pour l a proposition 
yougoslave tout-en estimant que sa-propre rroposition, contenue dans le 
document E/CN.4/b.1611, était opportune. La question de l a v i o l a t i o n massive des 
droits de l'homme а-щс'Etats-Unis doit effectivement être examinée. On en a déjà assez 
dit sur ce point au coxrcs du débat à l a session précédente, mais l a Commission 
n'avait pas l e temps ..d'examiner cette question à l a session en cours. La délégation 
biélorussienne a donc appuyé la'décision de ne pas mettre aux voix sa propre 
proposition.. 

52. Mlle SILYA y SILYA (Pérou) explique que sa délégation a voté contre l a motion 
yougoslave parce qu'en vertu de l ' a r t i c l e 62j l e vote d i s t i n c t était possible. Les 
quatre projets de résolutions n'ont pas l a même portée, et. auraient dû être mis агях 
voix séparément. 

53. M. TWESIGYE (Ouganda), expliquant son vote, d i t que, de l ' a v i s de sa délégation, 
l e moment est venu de s'élever contre les deux superpuissances qui ont f a i t obstacle 
aux délibérations de l a Commission et dans une certaine mesure les ont paralysées». Les 
textes contenus dans les documents E/CÏÏ.4/L.I6O9 et. L. 1611 nécessitent l'-un et 
l'autre un examen plus a t t e n t i f , La délégation ougandaise a cependant voté pour l a 
proposition de ne pas se prononcer sur ces textes, car l a Commission n'avait pas' 
le temps de les examiner tous les deux. M. Twesigye .espère q u ' i l sera possible de l e 
f a i r e à une autre occasion» 

54. Le. Yicomte COLYILLE OP CULROSS (Royaume-Uni) d i t q u ' i l ressort des déclarations 
fa i t e s à l a séance en coirrs que l'argument p r i n c i p a l en faveur de l a d i v i s i o n de l a 
proposition yougoslave est que-les délégations les plus directement concernées avaient 
laissé entendre q u ' i l e x i s t a i t un espoir de c o n c i l i a t i o n . I l aurait f a l l u s'en 
féliciter. Or, i l a été décidé que l a Commission devait aussi s'occuper de deux 
autres questions : c e l l e de M. Sakharov, qui mérite une décision et c e l l e qui a été 
soulevée par l a RSS de Biélorussie. Toutes ces questions ayant été groupées, l a 
délégation du Royaume-Uni. s'est trouvée en désaccord avec l a Commission. 

55-. M. MUBANGA-CHIPOYA (Zambie), expliquant son vote, déplore que les considérations' -
politiques aient pris une s i grande place dans les discussions et.que l a Commission ne 
s'en s o i t pas tenue aux f a i t s . I l déplore également qu'on a i t perdu l'occasion de 
promouvoir et de protéger les droits des Mexicains, des Portoricains, et des Hoirs aux 
Etats-Unis. Ces groupes ne seront.guère reconnaissants à l a Commission dè sa décision. 
De même, les personnes qui sont victimes de violations des dr-oits de l'homme en Union 
soviétique ne seront pas non plus reconnaissantes à l a Commission de n'avoir pas examiné 
l ' a f f a i r e Sakharov. Ayant tenu compte de .1'ensemble de ces circonstances et après avoir 
longuement hésité, M. liubanga-Chipoya s'est prononcé pour l a proposition yougoslave, 
estimant q u ' i l v a l a i t mieux soulever l a question l'année prochaine plutôt qu'à l a 
session actuelle. 

56. M. ZQRIH (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) d i t que, malgré l e 
caractère contradictoire des résolutions et des décisions concernées, l'Union soviétique 
a voté pour l a proposition yougoslave, eu égard à l a situation générale au sein de l a 
Corranission et aux déclarations-faites par les diverses délégations. Le premier groupe 
de questions, concernant des propositions de l a Jordanie et de la. Syrie, ne peut 
évidemment pas être examiné- par l a Commission dans l a situation actuelle, l a Commission 
étant tenue de ne pas aggraver les relations entre les- Etats. A i n s i , en décidant de ne 
pas se prononcer, l a Commission a p r i s une décision positive, fidèle à son mandat et à 
l ' e s p r i t dont, ses trava-ux doivent s'inspirer. 
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57• Les objec t i f s des deujc autres propositions étaient cependant différents. 
La première proposition présentée par les Etats-Unis, l a République fédérale 
d'Allemagne et le Royâume-Uni et contenue dans le document E/CIT.,4/L.1609, cherchait 
à détériorer les relations entre les Etats en u t i l i s a n t un cas isolé pou.r soulever 
l a question de prétendues vio l a t i o n s massives des droits de l'homme en 
Union soviétique. I l s'agissait manifestement d'un geste politique visant, non à 
pronouvoii" les droits de l'homme, mais bien à se r v i r de base à totites sortes 
d'attaques se rapportant à dos p a r t i c u l i e r s dans des pays déterminés. Aujourd'hui, 
c'était l'Union soviétique qui était visée, demain c'eût été le tour d'un autre Etat. 
La Commission s'intéresse à des p a r t i c u l i e r s alors qu'elle devrait se préoccuper de 
groupes importants; le f a i t qu'elle a i t décidé de ne pas se prononcer sur ce texte 
est donc une mesxrce po s i t i v e . L ' a f f a i r e Sakharov n'est pas du ressort de l a 
Commission et l'Union soviétique déplorerait toute nouvelle tentative que pourraient 
f a i r e l es Etats-Unis pour revenir sur l a question, car e l l e ne serait pas conforme au 
rôle que doit jouer l a Comiлiзsion. 

58. En revanche, l a seconde proposition, présentée par l a RSS de Biélorussie, a 
un caractère différent. .Cette délégation a f a i t rema.rquer, à juste t i t r e , que 
l a question qu'elle a soulevée avait déjà été mentionnée dans les déclarations de 
nombreux Etats. Cette question porte sur les souiffranees de millions de personnes 
et a t r a i t à l'attitude d'un pays important envers l a sotiffranca de personnes 
établies à l'intérieur de ses frontières et a i l l e u r s , llalheureusement, i l n'était 
pas possible d'examiner cette proposition en détail. La délégation soviétique le 
déplore, mais l a situation a évolué de t e l l e façon que l a discussion a été rendue 
impossible. Peut-être sera-t-elle possible à l a prochaine session suivante. L'oppor
tunité de l a proposition biélorussienne no saurait être contestée. Bien que diverses 
questions aient été réglées a r t i f i c i e l l e m e n t au cours des délibérations, l a plupart 
des membres les comprennent relativement bien; i l s auraient éprouvé des difficultés 
à agi r autrement q u ' i l s ne l'ont f a i t en l'espèce. La Commission doit maintenant 
passer à l'examen d'autres projets de résolutions importants pour les droits 
de l'homBie. 

59' H, GONZALEZ de LEON (llexique), se référant aux observations de l a délégation 
zambienne, d i t que son pays est toujours prêt à examiner l a situation des minorités 
raciales partout et à tout moment, s ' i l s'agit d'un examen entrepris sérieusement 
et sans arrière-pensée. 

60. M. IIUBANGA-CniPOYA (Zambie) déclare, pour éviter tout malentendu avec l a 
délégation mexicaine, q u ' i l s'est référé, dans son intervention, aux Ilexicains 
vivant aux Etats-Unis, et non aux citoyens du llexique. 

QUESTION DE LA JOUISSANCE EFFECTIVE DAlfS TOUS LES PAYS DES DROITS ECONOIÎIQUES, 
SOCIAroC ET CULTmiELS PROCUÎIES PAR LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 
L'HOMIE ET Pi\R LE PACTE INTERNATIONAL REIATIF AUX DROITS ECONOIIIQUES, SOCIAŒC 
ET CULTURELS ET ETUDE DES PROBLEMES PARTICULIERS QUE RENCONTRSI\rT LES PAYS EN 
DEVELOPPEIÎENT DANS LEURS EFFORT,'. TENDAliT A LA IDEALISATION DES DROITS DE L'HOIIÎE, 
NOTAIIIENT : 

a) PROBLEMES RELATIFS AU DROIT A VU NIVmu DE VIE SUFFISA1>IT; DROIT AU DEVELOPPEMENT 

b) EFFETS QUE L'ORDRE ECONOMIQUE niTERNATIONAL INJUSTE E^iISTANT ACTU"ELLE[IËHT 
mCËRCE SUR L'ECONOIECE DES PAYS EN DEVELOPPHIENT ET OBSTACLE QUE CELA CONSTITUE 
POUR LA MISE EN OEOYSE DES DROITS DE L'HOIEIE ET DES LIBERTES FONDAIIENTALES 
(point 8 de l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/L.1586/Rev.l; E/CN.4/L.1618) 

61. Le PPJiJSIDEITT rappelle que le projet de résolution E/CN.4/L.1586/Rev.l n'a 
pas été mis aux voix parce que ses incidences financières n'étaient pas encore 
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connues. E l l e s sont maintenant indiquées dans le document E/CÏÏ.4/L.I6I8. Le Président 
in v i t e l a Commission à adopter l a projet de résolution par consensus. 

6 2 . II. SCHIPTER (Etats-ïïnis d'Amérique) demande que le projet de résolution s o i t 
mis aux voLic. 

65'. • Le PRESISEITT accède à l a demande du représentant des Etats-Unis. 

64. II. SAL/i-H-EEY (Algérie) annonce que le Pakistan s'est j o i n t агзх auteurs du 
projet de résolution. 

65• A l a demande du représentant de Cuba, i l est procédé au vote par appel 
nominal sur Te projet_ de ré_solution E/CIT .4/L.158(VŒÎ^^ . 

66. • L'appel comiaencG par l a République arabe s^n^ienne, dont le nom est tiré au 
sort par le Président. 

Votent pour ; Algérie, Argentine, A u s t r a l i e , Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie, 
Canada, Costa Rica, Cuba, Chypre, Danemark, Ethiopie, P i d j i , 
Prance, Ghana, Grèce, Inde, Iraq, Jordanie, Ilexique, Mongolie, 
Maroc, Pays-Bas, Ïïigéria, Pakistan, Panama, Pérou, P l i i l i p p i n e s , 
Pologne, Portugal, Sénégal, République arabe Syrienne, Ouganda, 
Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, Uruguay, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent s Allemagne, République fédérale d'; Royaume-Uni, 

67. Par 40 voix contre une, avec 2 abstentions, le projet de résolution 
E/CÏÏ.4/L.1586/Rev.1 est adopté. 

6 8 . II. BURGERS (2?ays-Bas), expliquant зол vote, d i t q\ie le Gouvernement néerlandais 
a pleinement conscience de l'importance que présente le concept nouveau de dr o i t 
au développement et c r o i t u t i l e que des exper-ts 1'étudient à fond. La délégation 
néerlandaise a donc voté pour le projet de résolution, mais avec certaines réserves. 
Selon e l l e , l a deuxième partie dti paragraphe 4 n'est pas c l a i r e : à son avis, le droit 
à l a souveraineté pleine et entière sur toutes les ressources naturelles doit 
s'exercer conformément au droit international. En ce qui concerne le paragraphe- 10, 
l'étude d'experts gagnerait en valeur s i e l l e p o r t a i t aussi sur l a nature du dr o i t 
au développement, sur ses aspects c o l l e c t i f s et individuels, a i n s i que sur ses 
dimensions nationales et internatj.onales. Au paragraphe 13, i l n'est accordé 
qu'un an au. groupe de t r a v a i l pour présenter des propositions à mettre en a p p l i 
cation et im projet d'instrument international. Ce délai est beaucoup trop court 
et d'autres discussions seront nécessaires- avant qu'on puisse parvenir à ce stade. 

69. 11.̂  ES\-/ITT (Etats-Unis d'Amérique), expliquant pourquoi l a délégation des 
Etats-Unis a voté contre le projet de résolution, - précise que ce projet représente 
l a plus récente de nombreuses activités internationales consacrées à une question 
intitulée "droit au développement". Au paragraphe 10 de l a résolution l a Comiiiission 
reconnaît que l a portée et le contenu de ce "dr o i t " restent à définir, ce qui, 
potir l a délégation des Etats-Unis, est source de difficulté, puisque l a résolution 
préjuge, au moins partiellement semble-t-il, l a portée et le contenu de ce "d r o i t " . 
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On peut considérer que le neuvième alinéa du préambule s i g n i f i e que les nations^comme 
les individus jouissent de ce "droi t " , ce qui est contraire à l'idée que l a délégation 
des Etats-Unis se f a i t de l a portée de tout"droit au développement". Bionique cette 
notion ne figure dans aucun instrument r e l a t i f aux droits de l'homme, l a délégation des 
Etats-Unis reconnaît que l'on pourrait concevoir un "droit au développement" qui t r a 
d u i r a i t l e droit individuel de tout être humain d'exercer les droits c i v i l s , p o l i t i q u e s , 
économiques, sociaux et culturels énoncés dans l a Déclaration universelle et dans les 
Pactes internationaxix. E l l e ne peut accepter une définition de ce "d r o i t " aussi insuf
fisamment fondée que cell e qu'énonce l a résolution. 

70. Une autre difficulté tien t au paragraphe 3? dont l e libellé est inacceptable, 
puisque les Etats-Unis n'ont souscrit n i à l a Déclaration n i au Programme d'action 
adoptés à l a sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

71. Au paragraphe 4, les obligations qui, en vertu du droit international, corres
pondent au droit d'exercer l a souveraineté pleine et entière sur les ressources natu
r e l l e s , ne sent pas mentionnées. Les Etats-Unis ne reconnaissent ce d r o i t , que s ' i l 
s'exerce conformément au droit international. 

72. Au paragraphe 8, l a Commission prend acte de l a première partie de l'étude du 
Secrétariat su.r l e droit au développement en tant que droit de l'homme (E/GN.4/1421). 
De l ' a v i s de l a délégation des Etals-Unis, cette étude est tendancieuse et repose sur 
certaines; hypothèses que r i e n ne vient étayer г i l ne faudrait l'achever que s i les 
parties 'à venir sont plus objectives et plus exactes, que celle s qui ont déjà paru. 

73. Le séminaire sur les relations existant entre les droits de l'homme, l a paix et 
le développement et l'ordre du jour de ce séminaire t e l q u ' i l figure dans l'annexe de 
l a résolution, ne répondent à aucune nécessité véritable et certaines hypothèses 
avancées dans ce contexte sont inacceptables. L'incidence de l a course aux armements 
sur l e développement et l a paix est peut-être un sujet important, mais i l n'est pas 
du ressort de l a Commission. 

74. Enfin, créer .un nouveau groupe de t r a v a i l qui formulera des propositions pour' 
assurer l a réalisation du "droit au développement" est du gaspillage. D'autres organes 
s'occupent du développement dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, et i l 
vaudrait mieux consacrer à d'autres f i n s les maigres ressources dont l a Commission 
dispose. 

75. M'.McKIMON (Canada) déclare que l a délégation canadienne reconnaît le droit au déve
loppement, mais c r o i t qu'avant de pouvoir se traduire dans los f a i t s i l exige des éclair* 
cissements. I l faudra beaucoup de temps et d'efforts pour en définir les l i m i t e s . C'est 
pourquoi l a délégation canadienne se félicite qu'un groupe d'experts soit créé. Le 
mandat de ce groupe devrait être aussi souple que possible, avant d'éviter que l'on 
préjuge de ses conclusions. I I . s e r a i t prématuré d'escompter toutefois que le groupe con
clura à l'adoption d'un nouvel instrument international, ce que semble impliquer le para
graphe 13. Le groupe voudra sans doute associer à ses travaux les autres organismes des 
Nations Unies qui opèrent dans le domaine économique et accroître a i n s i ses chances de v o i r , 
le moment venu, ses recommandations suivies d'effet. La délégation canadienne aurait 
souhaité qiie l a résolution soit plus rigoureuse dans sa formulation et qu'elle se'fonde 
sur des hypothèses tmiversellement acceptées. E l l e n'en a. pas moins voté pour, parce 
qu'elle pense quesee texte constitue une étape importante des délibérations sur cette 
question. La délégation canadienne ne peut accepter le concept de souveraineté sur les 
ressources naturelles mentionné au paragraphe 4 que s i cette souveraineté s'exerce 
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conformément aux principes reconnus du droit international. E l l e tient à rendre hommage 
à l a délégation algérienne et à l a délégation française qui ont été les principaux 
négociateurs de ce texte. 

76. Le Vicomte COLYILLE OE CULROSS (Royaume-Uni) d i t que l a délégation du Royaume-Uni 
comprend très bien les problèmes des pays en développement, et surtout des plus pauvres 
d'entre eux, et ti e n t à ce que le droit au développement soit intégré aux concepts, 
règles et instruments actuels dans le domaine des droits de l'homme. E l l e s a i t donc 
gré aux autres délégations d'avoir conçu une résolution propre à r e c u e i l l i r un large 
consensus et e l l e se félicite des progrès accomplis, bien que malheureusement, e l l e n'ait 
pu voter pour ce texte. 

7 7• Les réserves émises par le Gouvernement du Royaume-Uni sur certaines propositions 
générales contenues dans l a résolution sont bien connues. Quant au groupe de t r a v a i l 
envisagé, i l convient de ne pas perdre de vue que n i le temps n i les ressources ne sont 
inépiiisables. La session en cours a bien montré qu'on manquait de temps pour examiner 
à fond tous les points i n s c r i t s à l'ordre du jour. I l est très regrettable q u ' i l a i t 
f a l l u abréger l a discussion consacrée au point I3 . Le manque de temps a gêné aussi les 
groupes de t r a v a i l existants, dont certains cherchent depuis des années à élaborer des 
instruments. Vu les cas de vi o l a t i o n s flagrantes et systématiques des droits de l'homme 
ces dernières années, i l importe encore davantage de consacrer du temps à l a protection 
de tous les droits énoncés dans les Pactes internationaux. C'est pourquoi l a délé
gation du Royaume-Uni s'inciuiète de constater qu'on alloue des ressources exceptionnelles 
à un point p a r t i c u l i e r ; e l l e espère que l a Commission v e i l l e r a à ce que cette 
sit u a t i o n ne l'empêche pas de t r a i t e r efficacement les autres questions importantes dont 
e l l e est s a i s i e . 

7 8 . . Le mandat du groupe de t r a v a i l est un autre sujet qui préoccupe l a délégation 
du Royaume-Uni, qui a essayé de mettre en lumière les ambiguïtés inhérentes au concept 
de "droit au développement". L'élément clé de ce concept doit être l a réalisation 
personnelle. C'est des droits de l'homme à t i t r e individuel que l a Commission doit se 
préoccuper avant tout, et i l est regrettable que le mandat du groupe de t r a v a i l ne 
tienne pas compte de cet aspect humain essentiel. Avec cette réserve, l a délégation du 
Royaume-Uni n'en continuera pas moins à considérer avec intérêt les études du groupe 
de t r a v a i l ; e l l e examinera son rapport avec soin, en esperan: q u ' i l apportera une 
contribution u t i l e à l a conception intégrée du développement. 

7 9 . M. BOEL (Danemark) précise que l a délégation danoise a voté pour l a résolution 
E/CN .4/L . 1586/Rev.l, parce qu'elle estime que l a Commission doit étudier les moyens 
d'intégrer les droits de l'homme au processus du développement. Selon le paragraphe 1 0 
de l a résolution, le groupe de t r a v a i l doit accorder une attention particulière aux 
obstacles rencontrés par les pays en développement dans les ef f o r t s q u ' i l s font pour 
assurer l a jouissance des droits de l'homme. La délégation danoise espérait v o i r mettre 
mieux en lumière l a nécessité de définir l'élément humain dans le mandat du groupe de 
t r a v a i l . E l l e voudrait aussi rappeler à l a Commission qu'elle n'a pas souscrit à toutes 
les conclusions et recommandations du séminaire visé au paragr-aphe 7 de l a résolution. 

8 0 . Ш е WELLS (Australie) indique que, s i l a délégation australienne a voté pour l a 
résolution E/CN .4/L . 1586/Rev.l, c'est parce qu'elle estime qu'elle peut avoir de 
l'importance pour les travaux futurs de l a Commission. La délégation australienne 
se félicite que les auteurs du projet aient tenu compte de certaines de ses préoccu
pations, mais e l l e a encore des réserves à f a i r e . En ce qui concerne l e paragraphe 3, 
e l l e ne considère l'instauration d'un nouvel ordre économique international n i comme le 
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seul moyen de promouvoir les droits dé l a personne humaine n i comme le plus important 
et e l l e ne c r o i t pas non plus q u ' i l f a i l l e concevoir le développement par rapport à 
cet ordre. La dernière partie du paragraphe 4 l a i s s e à désirer : i l aurait été 
préférable de se référer plus clairement au droit international. Les travaux du groupe 
d'experts élucideront sans doute le sens du droit au développement et montreront comment 
l a Commission pourrait promouvoir plus efficacement les droits de l'homme dans l e 
cadre général du développement. I l ne faudrait pas que le groupe de t r a v a i l aboutisse 
à des conclusions hâtives, ou s'écarte de l a décision prise par consensus. I l faudrait 
q u ' i l examine attentivement s i un projet d'instrument international sur le droit au., 
développement serait souhaitable et, surtout u t i l e . L'Australie reste disposée à 
explorer tout le sens et toutes les implications du droit au développement en tant que 
droit de l a personne humaine. 

81. M. LANG (République fédérale d'Allemagne) regrette que sa délégation a i t dû . 
s'abstenir lo r s du vote sur l a résolution E/CN.4/L.1586/Rev.l et q u ' i l n'ait pas été 
possible d'aboutir à un consensus. La résolution porte sur plusieurs questions qui ne 
sont pas de l a compétence de l a Commission et cherche même à résoudre des problèmes 
qui font depuis quelques temps l'objet de discussions à l a Deuxième Commission de 
l'Assemblée générale. I l est également question dans l a résolution de l a paix et du 
désarmement, mais s i importants que soient ces sujets, i l s sont l ' a f f a i r e d'autres 
organes. Les délibérations consacrées au point 8 et l a résolution montrent que l a 
Commission ne s'en ti e n t plus à son mandat i n i t i a l ; or, e l l e ne doit pas chercher à • 
résoudre des problèmes qui relèvent de l a compétence d'autres organes. I l s e r a i t bon, 
à cet égard, de ne pas perdre de vue l e s propos du Directeur de l a Division des droits de 
l'homme, qui a d i t au début de l a session, que l a Commission devrait renoncer aux 
slogans ronflants pour s'attacher aux personnes. 

82. La délégation de l a République fédérale d'Allemagne a des objections concrètes 
à formuler à 1 'encontre des paragraphes 3 , 4 et 5 de l a résolution. E l l e a p r i s • 
posit i o n contre l a Déclaration et le Programme d'action visés au paragraphe 3.. Le 
principe de l a souveraineté pleine et entière sur les ressources naturelles, mentionné 
au paragraphe 4, est inacceptable pour le Gouvernement de l a République fédérale 
d'Allemagne s ' i l n'est pas lié à l a notion de droit International, En ce qui concerne 
le paragraphe 5, M. Lang tient à f a i r e observer que chaque Etat est tenu d'assurer 
l'exercice du droit au t r a v a i l , à l'éducation, à l a santé et à une alimentation conve
nable. Ces droits ne sauraient être assurés par des mesures internationales, comme l e 
prévoit ce paragraphe. Tou.tes les parties au Pacte international r e l a t i f aux droits 
économiques, sociaiix et culturels ont déjà assumé cette obligation et présentent ' 
régulièrement des rapports sur l a question au Conseil économique et s o c i a l . La délér-
gation de l a République fédérale d'Allemagne pense, e l l e aussi, q u ' i l y a l i e u d'établir 
un groupe de t r a v a i l pour étudier l a portée et le contenu, du droit au développement, 
mais que l a Commission demande au groupe de t r a v a i l de présenter un rapport contenant 
des propositions concrètes pour l a mise en oeuvre de ce dr o i t , c'est commencer par l a 
deuxième étape. I l aurait mieux valu examiner et définir d'abord le concept du droit au 
développement. 

83. M. rVRAIiIS (Grèce) d i t que l a délégation grecque a voté pour l e projet de réso
lu t i o n , conformément à l a position qu'elle a prise au cours du débat. Toutefois,• 
beaucoup reste à f a i r e pour définir le droit au développement. C'est pourquoi l a 
délégation grecque se félicite qu'un groupe de t r a v a i l doive prochainement entreprendre 
l'étude de ce dr o i t , en le l i a n t aux droits c i v i l s et'politiques. 
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3 4 . M,_JBYIvOY (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) d i t que l a délégation 
soviétique a voté pour l a résolution, qu'elle juge très importante. E l l e renercie ses 
auteurs des efforts consacrés par eux à l a rédaction du texte, qui montre quels 
travaux ultérieurs i l y aura l i e u d'entreprendre en se fondant stir l e concept de noiivel 
ordre économique interna.tional. La paix et l a sécurité internationales sont d'autres 
éléments importants de l a réalisation du droit au développement, qui ne peut s'exercer 
s i chaque Etat ne j o u i t pas de l a souveraineté illimitée sur toutes ses ressources 
naturelles. 

8 5 . L'Union soviétique ne comprend pas l e s réserves Рогтлг1иез par les Etats qui ont 
voté contre l e projet de résolution, ces réserves ne pouvant être que d'origine néo
c o l o n i a l i s t e . Mentionner l a cotirse aux armements dans l'annexe au projet de résolution 
est important, mais cet élément aurait dû être développé da.vantage. Le droit à l a paix 
et l e droit a.u développement son inséparables et l e s efforts accomplis en vue de 
promouvoir l a paàx et l a détente et de fr e i n e r l a course aux axnenents revêtent une 
importance capitale dans l a l u t t e des peuples pour l e progrès, et dans l a défense des 
droits légitiiues des pays en développement d'éliminer l e néo-colonialisme et l ' e x p l o i 
t a t i o n . Tous les membres de l a Commission connaissent les dommages que causent aux pays 
en développement l a course aux armements menée par certains pays occidentaux, l e récent 
accroissement des moyens m i l i t a i r e s аггх Etats-Unis et l e relèvement du budget que l e s 
Etats-Unis consacrent au financement de l a discorde internationale, qui rend encore 
plus d i f f i c i l e l a réalisation des droits de l'homiïïe. M, Bykov espère que tous l e s Etats 
dont l e s délégations ont voté contre l e projet de résolution ou ont formulé des réserves 
changeront d'avis, car leur position tend â réduire à néant l e développement et à gêner 
l'a c t i o n déployée pour y parvenir. 

8 6 , M. S:\.IüiII-bEY (Algérie) annonce que l'Argentine a tenu à se joindre aux auteurs du 
projet de résolution, La délégation algérienne et les autres auteurs sont déçus, car i l s 
avaient espéré que l a question importante dont l a Coimnission est s a i s i e f e r a i t l'unanimité 
et ne s u s c i t e r a i t pas de réserves. Or, non seulement l a résolution n'a pas obtenu les 
suffrages de tous, mais e l l e a f a i t l'objet de s i nombreuses réserves que l e mécanisme 
créé est peut-être en péril. Les auteurs e-ox-mênes avaient d'abord émis des réserves, 
mais l e texte révisé les avait levées. Même l e concept du "droit au développement" a 
été mis en question alors que l e s auteurs pensaient que ce droit a l l a i t de s o i . 

La séance est levée à 23 h 1 




